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Compte rendu - Commission Equipements 
 
Nombre de participants : 7 
 

Présents Excusés Absents 
Patrick LEVEE Svend STEN  
Philippe LEBON Baptistin REYNAUD  
Malory LASNIER   
Stéphane LELONG   
Eric FOURNIE   
Jean-Luc HABECKER   
Stanislas GAZEILLES   

 
1. Présentation des membres de la commission :  

Malory ouvre la session avec la présentation des différents acteurs avec l’arrivée de 
Stanislas Gazeilles (salarié FFTT) qui sera chargé d’animer cette commission. Patrick 
Levée a rappelé son attachement aux équipements et son objectif de les valoriser dans 
les territoires. Quant à Philippe Lebon, il apportera son expérience et ses compétences 
en lien avec la technicité et le classement des salles. 
 

2. Réflexion sur les priorités à donner :  
Patrick Levée met en avant l’importance du dispositif « 1 école 1 table » mais regrette 
l’absence d’un ambassadeur/référent équipement local lors de l’inauguration de sites en 
extérieur. Il ajoute que cette personne doit connaitre les caractéristiques techniques de 
l’infrastructure, qu’il soit sollicité en amont des conceptions de projet et qu’il mette à 
jour la base de données de SPID.  
Ainsi, une liste des priorités a été énoncée par les membres de la commission :  

1) Nommer ou mettre à jour les référents équipements de chaque ligue et de chaque 
comité départemental. 

2) Mobiliser ces référents en leur expliquant clairement leurs rôles et leurs tâches 
afin d’impulser une dynamique autour de cet enjeu. 

3) Créer et/ou mettre à jour le guide de construction/rénovation de salles en 
s’inspirant de celui de la fédération française de badminton afin qu’il réponde à 
l’ensemble des besoins des utilisateurs. Il devra être facilement compréhensible, 
complet et dynamique. 

4) Correction des bugs dans SPID quand le service informatique sera disponible 
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3. Retroplanning   
Pour veiller au bon suivi de ces priorités, il a été convenu qu’un groupe de travail soit 
dédié à SPID et que les membres bénévoles de la commission définissent le rôle du  
référent au niveau d’une ligue et d’un comité départemental d’ici la fin août. Ensuite, 
les salariés de la commission se chargeront de créer une infographie récapitulant les 
objectifs attendus par le référent équipement début septembre. Le but étant de 
pouvoir la transmettre aux organisations décentralisées avant leur assemblée 
générale.  
 
4. Conclusion 
Les échanges ont permis de poser les bases d’une feuille de route qui permet 
d’impulser une nouvelle dynamique au sein de cette commission. En outre, il a été 
rappelé l’importance du lobbying auprès des élus, de l’ANDES et de l’intérêt de la 
mutualisation avec d’autres fédérations pour développer les équipements du tennis 
de table (ex : projet à Roanne entre la FFTT et la FFBaD). 
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